ARRETE n° 1455 CM du 15 octobre 2008 portant suspension de la mise sur le marché et ordonnant le retrait des denrées alimentaires composées fabriquées à partir de produits laitiers d’origine chinoise.

(JOPF du 16 octobre 2008, n°46NS, p. 1662)
Modifié par :

-Arrêté n°1602 CM du 07 novembre 2008 ; JOPF du 20 novembre 2008, n°47, p. 4390

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport conjoint du ministre de la santé et de la prévention, en charge de la politique de la ville et de la médecine traditionnelle, porte-parole du gouvernement, et du ministre de l’économie et du pacte social, en charge du ­développement de l’emploi durable, du travail, de la formation professionnelle et des dessertes interinsulaires ­maritimes et aériennes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ­modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie ­française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 ­complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du ­gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du 1er août 1905 modifiée sur les produits et les services ;

Vu la loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 ­relative à la certification, la conformité et la sécurité des ­produits et des services ;

Vu  le décret du 18 mai 1940 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes aux Etablissements ­français de l’Océanie ;

Vu la délibération n° 2006-58 APF du 17 août 2006 ­relative aux laboratoires d’analyses de denrées alimentaires ;

Considérant que la présence de forts taux de mélamine a été constatée par les autorités de plusieurs pays dans le monde dans des laits pour enfants et d’autres produits ­comportant du lait ou des produits laitiers fabriqués en Chine ;

Considérant que la consommation de ces produits a causé à des enfants de graves affections rénales ;

Considérant que l’importation de lait et de produits ­laitiers originaires de Chine est interdite par la réglementation en vigueur mais que les denrées alimentaires importées peuvent contenir des produits laitiers ;

Considérant que les autorités de plusieurs pays dans le monde ont constaté la présence de mélamine dans des yaourts, des biscuits, des confiseries et du chocolat importés de Chine ;

Considérant l’avis rendu par l’autorité européenne de sécurité alimentaire le 25 septembre 2008 ;
Considérant l’absence d’informations en Polynésie ­française sur la traçabilité des lots de laits et produits laitiers contaminés avec la mélamine, en provenance ou fabriqués en Chine ;

Considérant que des denrées alimentaires contenant des matières premières laitières auxquelles a été ajoutée de la mélamine sont susceptibles d’être présentes en Polynésie française ;

Considérant que la consommation de telles denrées est susceptible de porter atteinte à la santé des personnes, et en particulier des enfants ;

Considérant qu’il en résulte un risque grave ;

Considérant qu’en l’absence d’une évaluation scientifique certaine de la toxicité chronique de la mélamine, la ­limite maximale de résidus de 2,5 ppm fixée par les autorités de Hong Kong tend à s’imposer au niveau international, en particulier dans l’Union européenne ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 15 octobre 2008,

Arrête :

Article 1er.— Est suspendue, pour une durée n’excédant pas un an, la mise sur le marché, à titre gratuit ou onéreux, des denrées alimentaires composées comportant des produits laitiers fabriquées en Chine ou à partir de produits laitiers d’origine chinoise.

Art. 2.— Il sera procédé au retrait de la consommation humaine des produits mentionnés à l’article 1er ci-dessus en tous lieux où ils se trouvent.

Les produits visés à l’article 1er du présent arrêté pourront être remis sur le marché si le responsable de la ­première mise sur le marché peut prouver, par analyses de laboratoire, que le produit ne comporte pas plus de 2,5 ppm (milligramme/kilogramme) de mélamine. 

Art. 3.— Les analyses visées à l’article précédent seront réalisées dans des laboratoires implantés en Polynésie française et reconnus conformément à l’article 3 de la délibération n° 2006-58 APF du 17 août 2006, ou dans des laboratoires implantés hors de la Polynésie française, accrédités ou reconnus par l’autorité compétente du pays d’implantation conformément aux articles 5 et 6 de la délibération n° 2006-58 APF du 17 août 2006.

Chaque lot de fabrication devra être soumis à une ­analyse distincte, et les conclusions de chaque analyse ne seront applicables qu’au lot concerné par cette analyse.

Art. 4.— Les produits qui révèleront à l’analyse une teneur en mélamine supérieure à 2,5 ppm seront détruits ; il en sera de même des produits pour lesquels le responsable de la première mise sur le marché renoncera à réaliser une ­analyse de contrôle.

Art. 5.— Les frais d’analyse de laboratoire de ces produits sont à la charge du responsable de la première mise sur le marché ; les autres frais afférents aux dispositions du présent arrêté sont à la charge des détenteurs.

Art. 6.— Est puni de la peine d’amende prévue pour les contraventions de cinquième classe, soit 178 997 F CFP, ­quiconque, en méconnaissance des dispositions du présent arrêté :

a)
met sur le marché, à titre gratuit ou onéreux, un produit visé à l’article 1er ci-dessus ;

b)
n’a pas procédé au retrait des produits visés à l’article 1er.

Art. 7.— Les infractions à (remplacé, Ar. n° 1602 CM du 07/11/2008, art. 1er) « l’article 6 » ci-dessus sont recherchées et constatées conformément aux dispositions de ­procédure pénale applicables en matière de consommation. 

Sont notamment habilités pour constater les infractions à l’article 5 ci-dessus, les agents assermentés de la direction de la santé et du service des affaires économiques.

Art. 8.— Le vice-président, ministre de la santé et de la prévention, en charge de la politique de la ville et de la ­médecine traditionnelle, et le ministre de l’économie et du pacte social, en charge du développement de l’emploi durable, du travail, de la formation professionnelle et des dessertes interinsulaires maritimes et aériennes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 octobre 2008.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président, ministre de la santé


et de la prévention,


Jules IENFA.


Le ministre de l’économie


et du pacte social,


Guy LEJEUNE.

